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Le plus cadeau du monde pour nous et nos descendants

Noël c’est le plus beau temps de l’année, échanges de cadeaux, visites en famille, etc.  Mais le plus
beau cadeau qui ne s’achète pas, c’est un pays mais il faut passer à l’acte, et laisser à nos descendants
une base solide, non pas leur laisser en héritage une perte d’énergie, de temps, d’argent et des
discussions futiles pour modérer l’assimilation.  Cette région reconnue comme un coin perdu pour
la francophonie dans les Amériques, ceux-ci qui ont découvert le 3/5 de l’Amérique du nord.  Et
aujourd’hui et dans le futur très rapproché, ces francophones nord américains vont être comme les
juifs avant 1946, sans pays et errant sur la planète Terre, en se faisant rejeter par tous les pays avec
tous les sévices que cela apporte, comme s’ils étaient une race inférieure à exterminer à tout prix.

Arrêtons notre inertie et cessons d’agir comme les trois singes (je vois rien, j’entend rien et je ne dis
rien), et donnons à nos descendants le plus beau cadeau du monde: un pays le Québec.
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Des critères incompris

Description des critères de base des Nations Unies

1- Un peuple éprouvé a le droit à l’auto-détermination à 50 + 1.

2- Tout peuple cessionnaire n’est pas responsable de la dette de sa mère patrie.

3- Pour tout peuple cessionnaire, tout ce qu’il y a sur son territoire lui appartient sans compensation.

Le Canada, le 9 novembre 1945, en signant la Charte des Nations Unies, s’engageait à respecter tous ces
critères.

1- Exemple d’un peuple éprouvé: guerre physique, psychologique, économique.  Les francophones de la
Nouvelle France ont tous ces attributs.  La Nouvelle France en 1755 a subi dans une de ses régions, la
Nouvelle Écosse, un envahissement.  Ce peuple a été déporté, ses maisons et ses bâtiments de ferme
brûlés, pour les dissuader de revenir.

La Nouvelle France en 1755 a subi dans une de ses régions, le Nouveau-Brunswick, le même sort que
le peuple de Nouvelle Écosse.

Le coeur de la Nouvelle France en 1759 a été en guerre avec les même envahisseurs de ses autres
régions.  En 1763, les francophones de la Nouvelle France ainsi que leur territoire, 3/5 de l’Amérique
du Nord (quelques arpents de neige), ont servi comme monnaie d’échange pour une région où abondait
le rhum et le coco (une bouteille de rhum et une tablette de chocolat); ils sont passés de colonie
française à colonie anglaise.  

50 + 1: Compte tenu que tout peuple cessionnaire à venir, contribue à sa mère patrie de l’argent,
capital et intérêts de sa dette, ainsi que tout le peuple de sa région.  Il est évident qu’elle va s’en servir
contre sa région revendicatrice, donc ce peuple qui revendique le statut de pays est libre d’obtenir ce 50
+ 1 auprès de sa population immédiate ou par un vote dans son assemblée des représentants.

Il faut réaliser que le peuple du Québec envoie de l’argent à Ottawa, capitale qui représente sa mère
patrie, au delà de $45 milliards par année en impôts et elle vient chercher dans nos poches des taxes de
toutes sortes pour plus de $35 milliards annuellement.  Ceci c’est comme payer quelqu’un pour te
donner un coup de pied au derrière.  

2- Le peuple du Québec ne peut être responsable de la dette d’Ottawa,  capitale qui représente la mère
patrie.

Il faut être réaliste, il y a beaucoup de cette dette que nous avons payé capital et intérêts et qui a
été dépensée à 100% hors de la région du Québec et ceci c’est sans compter que toutes les régions
qui forment le Canada ont toutes sans exception intégré la confédération canadienne pour se faire
sortir du marasme financier.  Plus capables de payer les intérêts de leurs dettes, plus de ligne de
crédit, des coupures dans les services existants, tous services manquants à la population actuelle.
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3- Il faut être réaliste, nous n’achèterons pas ce qui nous appartient déjà.  Ce n’est pas parce que le

nom d’un étranger est sur la façade de nos édifices ou qu’il signe des contrats d’achats sans avoir
contribuer à payer capital et intérêts que nous soyons obligés de racheter la valeur de ces
contrats.  Ottawa qui emprunte de l’argent pour acheter des bâtisses en sol québécois pour en
faire des bureaux de poste, les revend et ne rembourse pas l’emprunt. 

Pour attraper une souris, il suffit d’appâter un piège avec un délice intéressant; le fédéral est passé maître
dans ce domaine avec ses juridictions.

Gouvernement du Québec          Québec, le 7 mars 1997,

La ministre d'État de l'Emploi et de la Solidarité, ministre de la Sécurité du revenu, ministre responsable de

la Condition féminine et de l'Action communautaire autonome

Monsieur,

J'ai pris connaissance de la lettre que vous m'avez envoyée le 8 janvier dernier. Cette dernière faisait

principalement état de vos préoccupations à l'égard des personnes ayant la double citoyenneté, de certains

éléments entourant la question du logement à la sécurité du revenu et de la responsabilité parentale.

En ce qui a trait à la double citoyenneté que certaines personnes peuvent avoir, vous savez sans doute que

la responsabilité en cette matière appartient au gouvernement fédéral et que c'est également ce dernier qui

établit le type de citoyenneté d'une personne. Il pourrait être discriminatoire, en vertu de la Charte

canadienne, des droits et libertés de la personne, de refuser l'accès à l'aide sociale à une personne

sous prétexte qu'elle a plusieurs citoyennetés Par ailleurs, je vous rappelle que ces personnes sont

assujetties aux mêmes règles d'admissibilité et aux mêmes obligations que l'ensemble des personnes qui font

une demande d'aide sociale Si elles ne respectent pas les règles d'admissibilité, elles ne pourront pas obtenir

de l'aide et, si elles sont admissibles et ne respectent pas les obligations qu'ont les prestataires d'aide sociale,

elles sont susceptibles d'être pénalisées. De plus, justement pour éviter que des personnes puissent avoir des

biens ou des revenus non déclarés à l'extérieur du Québec, certains mécanismes de contrôle ont déjà été mis

en place par le ministère de la Sécurité du revenu.

Pour ce qui est des inquiétudes que vous avez soulevées en regard du traitement du logement lorsqu'une

personne est prestataire de l'aide sociale, je souhaite d'abord vous informer que le montant versé à un

prestataire pour couvrir les coût de son logement est une composante des besoins reconnus dont le

montant, qui varie selon la taille de la famille est prévu dans le Règlement sur la sécurité du revenu.

Ainsi, si le montant qu'une personne paye pour son logement est plus élevé que sa valeur réelle et que ce

montant est également plus élevé que celui versé pour ce besoin, elle choisit de réduire le montant dont elle

peut disposer pour ses autres besoins de base (ex. . alimentation, entretien ménager, soins personnels,

habillement, communications, etc.).
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Chronique politique

Taxe à la consommation québécoise

Que tout argent amassé sur les RÉER de la FTQ et CSN soit assujetti à 1%, et que 100% de la
somme avancée soit appliquée à la taxe à la consommation.  Que toutes autres compagnies
étrangères venues en sol québécois pour le temps des RÉER et basées sur une bourse et des
compagnies étrangères, soient assujetties à 5%.  Que 100% de toutes ces sommes amassées
soient appliquées à la taxe québécoise, incluant 50% du 0.5% des sommes transférées dans des
pays reconnus comme abris fiscaux incluant tout argent sorti à des fins résidentielles ou autres
après que le coût de scolarité de la première année à l’université soit aboli au Québec (gratuité
scolaire).

Que le 50% restant, après la gratuité scolaire, soit versé à l’ordre de 50% sur la taxe québécoise à
la consommation, et le reste sur un monorail québécois appelé ingénierie québécoise; voir journal
de novembre 2012, p. 3 sur le site de www.souverainetelasolution.com

But visé:

1- RÉER de la FTQ et CSN, 1%: ces fonds sont composés des épargnes des québécois ainsi que
de l’impôt payé au gouvernement du Québec, qui étaient au départ pour stimuler l’économie
québécoise.  Et alors on constate aujourd’hui que la FTQ à elle seule a amassé plus de $8.2
milliard et qu’au delà de 46% de cet argent est investi à l’extérieur du Québec.  Les
compagnies de fonds mutuels étrangers qui viennent en sol québécois, ont déporté hors
Québec entre 1996 et 2006 plus de $300 milliards.

2- Après la gratuité scolaire, que le dernier montant versé sur la taxe du Québec arrête
l’habitude des québécois qui sortent du Québec pour consommer et que cette tendance soit
renversée et que des gens de l’extérieur du Québec viennent au Québec pour consommer. 
Ceci stimulera notre économie et fera une entrée d’argent supplémentaire dans les coffres de

l’état québécois et nous garantira des soins de
qualité.

3-  Que le montant restant, le dernier 25%, soit
versé au projet de monorail.  Ce projet, en
plus de nous projeter dans l’ère du 21e siècle,
fera connaître au monde entier l’ingénierie
québécoise (une technologie exportable),
stimulera notre économie et l’emploi chez
nous et sera perçu comme une nécessité pour
le peuple québécois.

http://www.souverainetelasolution.com
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   Faits divers                     Ils sont nés

1783
1  décembre er

Le premier ballon gonflé à
l'hydrogène des frères
Montgolfier décolle des
Tuilleries.
1990
1  décembre er

Les ouvriers anglais rejoignent
les ouvriers français sous le
Tunnel sous la Manche creusé
en sous la Mer du Nord.
1942
2 décembre
La première pile atomique est
opérationnelle. Elle fut
construite sur un terrain de
squash désaffecté à l'université
de Stagg Field à Chicago,
Illinois, U.S.A.
2002
2 décembre 
Publication commune par
plusieurs scientifiques de
plusieurs pays de la carte
génétique de la souris. 99%
des gènes de la souris ont un
équivalent dans le génome
humain et plus de 90% des
gènes associés à la maladie
sont identiques chez l'homme
et le rongeur.
2004
2 décembre 
Des paléontologues brésiliens
présentent une nouvelle
espèce de dinosaure herbivore
de la période du Trias (plus de
200 millions d'années),
découverte dans le sud du
Brésil. Ce fossile semble être
le premier de ce genre trouvé
dans le monde.

Il est nommé Unaysaurus
tolentinoi ou dinosaure d'Agua
Negra, pesait 70 kg, mesurait
2,5 mètres de long et de 70 à
80 cm de haut. Il était
herbivore, avait une petite tête
et un corps volumineux qu'il
appuyait sur ces pattes de
derrière.
1621
3 décembre 
Galile invente le télescope.
1973
3 décembre 
La sonde américaine Pionneer
X effectue son premier vol
autour de Jupiter. 
1973
4 décembre 
Mise en vigueur de la taxe sur
le revenu, au Canada, mesure
temporaire (!!!) pour aider à
financer les efforts de guerre.
1962
5 décembre 
Pour la première fois une
femme accède au poste de
ministre au Canada. Claire
Kirkland Casgrain ouvre la
voie au femmes.
1998
6 décembre 
Les astronautes de la navette
Endeavour assemblent, en
orbite, les deux premiers
éléments de ce qui doit
devenir la station spatiale
internationale. 
1849
8 décembre
 Dépôt du brevet de l'épingle
de sûreté.

1901
2 décembre 
Walter Elias Disney,
producteur de films
d'animation.
1981
2 décembre 
Britney Spears, chanteuse
danseuse.
1935
6 décembre 
Jean Lapointe, comédien,
chanteur, humoriste.
1948
10 décembre 
Claudette Dion, chanteuse,
soeur de Céline
1964
11 décembre 
Michel Courtemanche,
humoriste, acteur et
producteur de télévision.
1832
15 décembre 
Gustave Eiffel, inventeur du
porte-jarretelles et de la Tour
Eiffel.

Citations

Dans les grandes choses, les
hommes se montrent comme il
leur convient de se montrer;
dans les petites, ils se
montrent comme ils sont. 
Chamfort (1741-1794)

L'homme digne d'être écouté
est celui qui ne se sert de la
parole que pour la pensée, et
de la pensée que pour dire la
vérité et la vertu.  François de
Salignac de La Mothe-Fénelon
(1651-1715)
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Gatineau se déquébécise pour s’ontarioniser

Une politique linguistique en faveur du français s’impose sans tarder!  Selon les données du recensement de
2011, Gatineau s’anglicise! Gatineau se déquébécise pour s’ontarioniser!

De 2006 à 2011, sur à peine cinq ans, l’importance relative de la population de langue maternelle française
a diminué de deux points de pourcentage. D’ailleurs, force est de constater que chez les jeunes
francophones, l’assimilation va en augmentant.

Pour sa part, la communauté anglophone voit son importance augmenter de 21 % à cause de l’assimilation
des allophones et des francophones.  La communauté anglophone de Gatineau qui ne représente que 12 %
de la population totale de la ville attire près de six fois son poids des transferts linguistiques, soit 68 % de
tous les transferts.

Bien que vivant au Québec, à Gatineau, 4e ville française d’Amérique et du Québec, plus de 17000
citoyennes et citoyens « admettent » ne pas parler français, c’est-à-dire pratiquer un unilinguisme
d’exclusion, un unilinguisme anglicisant, un unilinguisme défrancisant.

Toute personne qui vit ou travaille au Québec est censée parler français, sinon elle doit l’apprendre. Tous
et toutes, sans exception, doivent s’accommoder du fait qu’« Au Québec, c’est en français que ça se passe!
» Tout ce qui est en français au Québec s’adresse à tout le monde, le français y est la langue commune
d’usage public.

Plusieurs pratiques de la Ville de Gatineau encouragent le non-apprentissage du français. Nous sommes
venus ici aujourd’hui vous demander d’abandonner ces pratiques linguistiques anglicisantes ou de cesser de
les encourager pour les remplacer par des pratiques de rapprochement et de cohésion sociale :

La Ville doit arrêter de s‘angliciser pour accommoder des citoyennes et des citoyens qui vivent et travaillent
au Québec et dont la responsabilité première est d’apprendre à parler le français, la langue commune
d’usage public.

La Ville doit cesser d’exiger la connaissance d’une autre langue que le français pour y travailler. La
discrimination à l’embauche et en milieu de travail doit disparaître!  Pire! La Ville ne doit plus jamais
envisager de mieux payer ses employés qui travaillent en anglais.

La Ville doit inviter les nouveaux arrivants non francophones à apprendre le français et, à cet effet, leur
offrir des cours de français.  La Ville doit abandonner ses pratiques de communication publique qui
découragent l’apprentissage du français.  La Ville doit adopter les mesures qui s’imposent pour contrer le
trafic identitaire et la fraude fiscale qui en découle.

La Ville doit se dissocier publiquement des campagnes de séduction en Ontario qui taisent, pire, faussent
son appartenance à la francophonie.  Bref, nous vous demandons d’adopter, SANS TARDER, une
véritable politique linguistique en faveur du français, en faveur du Québec, en faveur de la francophonie.

Ce qui aurait dû être fait depuis longtemps, puisque Gatineau est située à la frontière de l’Ontario et que le
principal employeur, le gouvernement fédéral, y crée les conditions pour y faire de l’anglais la langue de
travail et la langue dominante.

Impératif français Recherche et communications   www.imperatif-francais.org

http://www.imperatif-francais.org


Nombre d’impressions sur le net
pour novembre: plus de 31239
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Pages vues sur le blogue : Nation-Unie.org  (1291) au 30 novembre 2012

* Visiteurs en provenance du Québec: (991)
Abestos, Acton Vale, Albanelle, Alma, Amqui, Anjou, Baie St-Paul, Beauharnois, Beauport, Beaupré, Bécancour,
Bécomeau, Beaconfield, Bedford, Beloeil, Berthierville, Blainville, Boisbriant, Boucherville, Brossard, Candiac, Cap-
aux-Meules, Chambli, Champlain, Chandler, Charlemagne, Châteauguay, Chawinigan, Chicoutimi, Contrecoeur,
Crabtree, Delson, Desbiens, Dollard-des-Ormeaux, Dorval, Eastman, Étang-du-Nord, Fabreville, Farnham, Gaspé,
Gatineau, Granby, Greenfield, Havelock, Ile- Perrot, Joliette, Jonquière, Kirkland, Knowlton, L’Assomption, La Baie,
Lachute, Lasalle, Lasarre, Laurentides, Laval, Lavaltrie, Longueuil, Magog, Malartic, Manseau, Matane,
McMasterville, Mirabelle, Mont-Laurier, Mont-Royal, Montréal, Mont-St-Hilaire, Mont-Tremblant, New Richmond,
Noranda, Paspébiac, Pierrefond, Pincourt, Plessisville, Pointe-Claire, Pont-rouge, Price, Québec, Rawdon, Répentigny,
Richelieu, Rimouski, Rivière-du-Loup, Roberval, Rosemère, Saint-Blaise, Sainte-Adèle, Ste-Claire, Sainte-Thérèse,
Sept-Iles, Shefford, Sherbrooke, Saint-Anicet, St-Antonin, St-Chrysostome, Ste-Félicité, St-Félix de Valois, St-
Eustache, St-Georges, St-Hubert, St-Hyacinthe, St-Jérome, Ste-Julienne, St-Lambert, Ste-Martine, St-Pascal, St-
Raymond, St-Romuald, St-Sauveur-des-Monts, Sorel, Tachereau, Terrebonne, Thetford-Mines, Trois-Rivières, Valdor,
Valleyfield, Varenne, Veaudreuil, Verdun, Victoriaville, Warwick.

* Canada: (29)
Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba, Nouveau Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ontario, Terre-Neuve, Yukon.

* Pays: (271)
Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Angleterre, Arabie Saoudite, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Azerbaijan, Belgique, Bénin, Bosnie, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Chine, Chypre, Colombie, Congo,
Corée du Sud, Costa Rica, Croatie, Danemark, Égypte, Émirats, Espagne, Estonie, États-Unis, France, Finlande,
Georgie, Grèce, Guadeloupe, Guernsey, Hollande, Hongrie, Indes, Indonésie, Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon,
Latvia, Liban, Lituanie, Macédoine, Malaisie, Maroc, Mexique, Monaco, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippine, Pologne, République Dominicaine, République Tchèque, Roumanie, Russie, Sénégal, Slovaque,
Slovénie, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Venezuela, Viet Nam.

Pages vues sur le site: www.souverainetelasolution.com  (1226) au 30 novembre 2012

* Visiteurs en provenance du Québec: (1152)
Acton Vale, Alma, Amqui, Anjou, Beauharnois, Beauport, Beaupré, Bécancour, Bécomeau, Beaconfield, Beloeil,
Blainville, Boisbriant, Boucherville, Brossard, Candiac, Cap-aux-Meules, Causapscal, Chambli, Champlain, Chandler,
Charlemagne, Châteauguay, Chawinigan, Chicoutimi, Cookshire, Contrecoeur, Crabtree, Delson, Desbiens, Disraeli,
Dollard-des-Ormeaux, Dorval, Eastman, Étang-du-Nord, Fabreville, Gaspé, Gatineau, Granby, Grandes-Piles,
Greenfield, Guigues, Havelock, Ile- Perrot, Ile Verte, Joliette, Jonquière, Kirkland, Knowlton, L’Assomption, La Baie,
Lachute, Lasalle, Lasarre, Laurentides, Lauzon, Laval, Lavaltrie, L’Islet, L’Islet ville, L’Épiphanie, Longueuil,
Lorraine, Magog, Marieville, Manseau, Matane, McMasterville, Mirabelle, Mont-Laurier, Mont-Louis,Mont-Royal,
Montréal, Mont-St-Hilaire, Mont-Tremblant,Notre-Dame du Nord, New Richmond, Noranda, Oka, Paspébiac,
Pierrefond, Pincourt, Plessisville, Pointe-Claire, Pont-rouge, Price, Québec, Rawdon, Répentigny, Richelieu, Rimouski,
Rivière-du-Loup, Roberval, Rosemère, Saint-Anicet, Saint-Basile, Saint-Blaise, Sainte-Adèle, Sainte-Thérèse, Sept-
Iles, Shefford, Sherbrooke, St-Antonin, St-Césaire, St-Chrysostome,, St-Eustache, St-Georges, St-Hubert, St-Hyacinthe,
St-Jérôme, St-Joseph-de-Bauce, St-Joseph-de-Kamouraska, St-Jude, St-Lambert, St-Pascal, St-Raymond, St-Romuald,
St-Sauveur-des-Monts, Ste-Claire, Ste-Félicité, St-Félix de Valois, Ste-Julienne, Ste-Marie, Ste-Martine, Sorel,
Stansted, Stonehan, Tachereau, Terrebonne, Thetford-Mines, Trois-Rivières, Valdor, Valleyfield, Varenne, Veaudreuil,
Verchère, Verdun, Victoriaville, Ville-Marie, Warwick, Westmount.

* Canada: (33)
Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba, Nouveau Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ontario, Saskatchewan, Terre-
Neuve.

* Pays: (41)
Algérie, Allemagne, Angleterre, Argentine, Biélorussie, Belgique, Brésil, Chili, Chine, Colombie, Congo, Cote-
d’Ivoire, Danemark, Égypte, Espagne, États-Unis, Éthiopie, France, Guadeloupe, Hong Kong,  Indonésie, Irlande,
Italie, Liban, Madagascar, Maroc, Martinique, Mexique, Monaco, Portugal, République Dominicaine, Roumanie,
Russie, Sénégal, Suisse, Tunisie, Turquie.

http://www.vigile.net/spip.php?page=sections&id_groupe=13
http://www.souverainetelasolution.com/
http://www.nation-unie.org/
http://www.nation-unie.org/
http://htt/www.nation-unie.org
http://www.un.org/fr/
http://nation-unie.org/
http://nation-unie.org/
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Opinion 

L’inertie, la langue et la vie

Le mangue de rigueur de nos élus (inertie), mêlé avec la pensée de la ligne de partie, tout en
faisant des choses illogiques, comme être en faveur de mélanger la politique avec la religion
(accommodements raisonnables), la désobéissance directe des lois du Québec en matière de
langue (charte des droits et libertés) du fédéral qui prime sur celle du Québec.  L’immigration qui
est de juridiction à 100% fédérale favorise un parti d’allégeance fédéraliste sur la scène
québécoise.

Les partis d’opposition, qui se disent fédéralistes, sont prêts à tout pour acquérir des votes même
si la situation peut mettre la vie en danger.

Un couple sur la rive sud de Montréal, voyant sa fille d’environ 5 ans en convulsions, appelle les
services paramédics.  Les paramédics arrivant sur place, constatent l’état de la fillette, et
commencent sans perdre de temps les manoeuvres appropriés pour sauver la vie de cette enfant,
mais au grand damne des parents, le père qui est francophone et parle très bien français et
anglais, s’offusque parce que le sauveur de sa fille ne s’exprime pas aisément en langue anglaise,
il oublie la situation de sa fille, engueule l’intervenant parce qu’il ne pouvait pas communiquer
avec lui en anglais, pour renchérir la mère de la fillette unilingue anglaise résidant au Québec, dit
que ce paramédic devrait être congédié.  Probablement, elle ne veut pas se conformer aux lois du
Québec encore moins les respecter.

Ces gens, peu importe ce que nous faisons pour eux, ne changeront pas, ils sont comme des
kamikazes, leurs convictions passent en premier et la vie en deuxième.

C’est le prix à payer pour l’inertie, la langue passe avant la vie.

La Pakistanaise blessée par les
talibans transférée en
Grande-Bretagne.  

Ce couple québécois devrait prendre
exemple sur cette pakistanaise
soignée en Angleterre, oublier leurs
préjugés sur la langue de la région
du globe où ils résident et penser à
la santé de leur fillette en premier.



Souveraineté La Solution inc.
DESCRIPTION DU LOGO DE LA COMPAGNIE

SOUVERAINETÉ LA SOLUTION INC..

Identification du peuple québécois Flèche qui indique l'endroit sur le continent 
où le peuple québécois existe

    
Pictogramme des continents et Pictogramme de la terre

de la calotte polaire

Les deux mains représentent 
l'Organisation des Nations-Unies
qui représente plus de 193 pays et plus de 6 milliards
de population

Le vert signifie l'environnement partenaire égal avec tous les projets des humains.     
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